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Fédération Francophone des Ecoles de Devoirs

LES JEUNES, DÉJÀ CITOYENS !

Une centaine d’enfants de différentes Ecoles de Devoirs se retrouvera le 
29 octobre 2018 à  Bruxelles pour une journée de sensibilisation autour de la 
démocratie.

Bernard De Vos, Délégué Général aux Droits de l’Enfant, les accueillera pour 
un échange autour de l’un des fondements de la démocratie à savoir que chaque 
citoyen a, certes des devoirs mais, aussi des droits qu’il appartient à chaque état de 
faire respecter. Après ce temps de dialogue, les enfants se regrouperont en ateliers 
pour créer leur ville idéale, celle qui respecterait, selon eux, leurs droits. 

Enfin, ils seront invités à pénétrer les arcanes de la  démocratie Belge par 
une visite interactive au Musée Bel’Vue.

Cette journée s’inscrit  dans le  cadre d’un projet  d’envergure « Les jeunes  
s’expriment. Pourquoi pas toi ? », initié en 2017 par la Fédération Francophone des 
Ecoles de Devoirs. Son objectif  était de permettre aux jeunes de faire entendre 
leurs voix sur les différentes thématiques qui les touchent telles que les devoirs, le 
temps libre, etc. 

Pour encourager les jeunes à s’exprimer et récolter leurs paroles sans la 
déformer,  les  animateurs/trices  ont  suivi  une  formation  pour  mener  des 
animations  dans  leur  Ecole  de  Devoirs.  Point  d’orgue  du  projet :  un  séjour 
résidentiel rassemblant près de 150 enfants et jeunes. Pendant 3 jours, entourés 
par des professionnels de différentes disciplines artistiques et  du monde de la 
communication, ces derniers ont pu s’exprimer librement par différents canaux 
(graff, théâtre, Break Dance, vidéo, radio).

Ces productions viendront agrémenter le mémorandum que la Fédération 
Francophone des Ecoles de Devoirs publiera,  début 2019,  en vue des élections 
fédérales, régionales et communautaires.

Pour la  FFEDD, ce projet  touche à un enjeu essentiel :  mettre en avant et 
concrétiser l’une des 4 missions stipulée dans le décret : la participation citoyenne 
des enfants et des jeunes. Mission souvent méconnue du grand public et reléguée 
au second plan au profit du développement intellectuel. 
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Fédération Francophone des Ecoles de Devoirs

LE SECTEUR EN QUELQUES CHIFFRES

Et en quelques chiffres, le secteur c’est :

➢ 346 Ecoles de Devoirs reconnues par l’ONE en 2017

➢ plus de 17.000 enfants accueillis chaque jour 

➢ 3491  animateurs  et  coordinateurs  (50%  salariés  et  50% 
volontaires) recensés en 2017

➢ un subside annuel moyen de la Communauté française par Ecole 
de Devoirs de 6500 € (octroyé via l’ONE)

➢ une fédération francophone et 5 coordinations régionales (Brabant 
wallon, Bruxelles, Hainaut, Liège et Namur-Luxembourg)

➢ Plus  de  40  ans  de  lutte  contre  les  inégalités  scolaires  et 
sociales
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Fédération Francophone des Ecoles de Devoirs

ARTICLE 31. DES DROITS DE L’ENFANT

Depuis plus de 30 ans , la FFEDD milite activement pour faire connaître et défendre 
les Droits de l’Enfant dont un en particulier : l’article 31 qui stipule que « Tout enfant  
a le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives  
propres à son âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique»

Dans  la  société  actuelle,  l’enfant  n’a  pas  le  droit  de  perdre  son  temps.  Chaque 
moment de sa vie doit être utilisé, rentabilisé, capitalisé pour plus tard, y compris 
son temps libre. C'est un constat que font également les Ecoles de Devoirs dans leur 
travail quotidien avec les enfants. 

Cependant, malgré cette pression extérieure, renforcée par la charge des travaux à 
domicile et les attentes des parents, le rôle des Ecoles de Devoirs est d’assurer le 
respect de l’article 31 en veillant à préserver autant que possible ce temps essentiel 
au développement de chaque enfant. 

Convaincue  de  cette  nécessité,  la  Fédération  Francophone  des  Ecoles  de  Devoirs, 
associée  au  Céméa et  à  Coala,  mène  une  campagne  intitulée :  « L’accueil 
extrascolaire, un espace où l’on peut prendre son temps ».

Vous trouverez en annexes :

- La carte blanche de la campagne
- L’article paru dans La Libre Belgique du 3 octobre 2018 « Une bulle de détente 

après l’école »

Vous pouvez également télécharger ces différents documents via
www.du-temps-extra.be
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Fédération Francophone des Ecoles de Devoirs

INFORMATIONS PRATIQUES
PROGRAMME DE LA JOURNÉE DU 29 OCTOBRE 2018

DE 10H À 12H

Accueil des participants et échange avec Monsieur Bernard De Vos, Délégué 
général aux Droits de l’Enfant (Groupe 1)
LIEU : rue de Birmingham, 66 à 1080 Bruxelles

Découverte interactive du Musée BELvue (Groupe 2)
LIEU : Place du Palais, 7 à 1000 Bruxelles

DE 14H À 16H

Accueil des participants et échange avec Monsieur Bernard De Vos, Délégué 
général aux Droits de l’Enfant (Groupe 2)
LIEU : Rue de Birmingham, 66 à 1080 Bruxelles

Découverte interactive du Musée BELvue (Groupe 1)
LIEU : Place du Palais, 7 à 1000 Bruxelles

PERSONNES DE CONTACT
Stéphanie DEMOULIN, Administratrice déléguée de la Fédération francophone des 
Ecoles de Devoirs – Tél. 0473.791.771 – coordination@ffedd.be

Christian DENGIS, Chargé de communication – Tél. 0497.310.648 –  info@aedl.be 

S i t e  d u  p r o j e t  :  w w w. p o u r q u o i p a s t o i . b e
S i t e  d u  S e c t e u r  :  w w w. e c o l e s d e d e v o i r s . b e
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DE 12H30 À 13H30
Buffet sandwiches au Centre communautaire Maritime de Molenbeek
rue Vandenboogaerde, 93 à 1080 Bruxelles
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